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COMMUNAUVIC DL COMMUNLS 

Séance du 2 juillet 2024 
DL-2024-104 

Date de convocation : 25 juin 2024 Date de Publication : 

L'an deux mil vingt-quatre 
Le deux juillet à 20h, le Conseil de Communauté, légalement convoqué le 25 juin 2024, conformément aux articles L 5211- 

1, L 2121-10 et L 2121-12 du Code Général des Collectivités Territoriales, s'est réuni au siège de la Communauté de 
communes de l'Ernée, 69 rue de la Querminais à Ernée, sous la Présidence de Monsieur Gilles LIGOT. 

Etaient Présents : Mmes Francoise LEPRETRE, Séverine RICOULT, Valérie DENOU, Jacqueline ARCANGER, Mélanie BIDAULT, 

Annick GUILLAUME, Corinne MERZOUK, Michèle GILLES, Aurélie JARRY, Véronica BIGNON, Claudine DAUGUET, Maryvonne 

VOISIN, Aude ROBY, Sandrine CROTTEREAU-RAGARU, MM. Bertrand LEMAITRE, Bruno ROULAND, Bruno DARRAS, Gérard 

LE FEUVRE, Stéphane BIGOT, Alain BELLAY, Régis BRAULT, Régis FORVEILLE, David BESNEUX, Cyrille FRANÇOIS, Fernand 
COGET, Constant BUCHARD, Gervais HAMEAU, Olivier ALLAIN, Thierry CHRETIEN, Florian BOUILLE, Joannick LEBON, Eric 

ROBINEAU, Gilles LIGOT, Jacky THIBAULT. 
Avaient donné procuration : M. Bruno BOUVIER à M. Régis FORVEILLE, Mme Virginie DENIEL à Mme Annick GUILLAUME 

Absents excusés : Mmes Valérie BOITTIN, Aude LEZORAINE, MM, Vincent DESSANDIER, Paul GARNIER 

Absent non excusé : M. Serge DESHAYES 

Secrétaire de séance : Mme Corinne MERZOUK 
Assistaient à la séance : M. Benoit HUBERT et Mme Corinne LASNE 

| __ PROCEDURE DE MODIFICATION N°1 DU PLUI DE L'ERNEE : BILAN DE LA CONCERTATION | 

Le Conseil Communautaire, 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment ses articles L153-34 et suivants, 

VU le Plan Local d'Urbanisme intercommunal de l'Ernée approuvé par délibération DL-2019-6192 du Conseil 
Communautaire en date du 25 novembre 2019 et ayant fait l’objet d'une modification simplifiée approuvée 
par délibération DL_2023-118 en date du 24 octobre 2023, 

VU la délibération DL-2024-020 du Conseil Communautaire en date du 19/03/2024 qui porte sur la prescription 
de la procédure de modification n°1 du PLUi de l'Ernée ayant pour objet l'ouverture à l'urbanisation de deux 
zones 2AU et des évolutions du règlement écrit et graphique, des Orientations d'Aménagement et de 
Programmation (OAP) telles que (liste non exhaustive) : 

- Evolution des emplacements réservés, 

- Transferts de zones U (Urbaines) entre elles, 

- Transferts de zones U en zones A (agricole) ou N (naturelle), 

- Création d’espace boisé classé (EBC), 

- Evolution des servitudes de projet, 

- Evolution des batiments dont le changement de destination est autorisé en zones A/N, 

- Corrections d’erreurs matérielles... 

CONSIDERANT la nécessité d’approuver le bilan de la concertation du projet de modification n°1 du Plan Local 
d'Urbanisme Intercommunal d’Ernée, 

CONSIDERANT que la concertation s'est déroulée conformément aux modalités énoncées dans la délibération 
DL-2024-020 du 19/03/2024, à savoir : 

- Diffusion d'informations et de la délibération prescrivant la procédure de modification n°1 et fixant les 
modalités de concertation à compter du 25 mars 2024 sur le site internet de la CCE et par voie d'affichage 
(dans les communes du territoire et au siège de la CCE) à compter du 21 mars 2024 

- Mention de cet affichage insérée en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département 
(Ouest France Mayenne du 27 mars 2024) 

- Mise à disposition d'un registre de concertation au siège de la CCE à partir du 28 mars 2024



CONSIDERANT que la collectivité n’a reçu aucun courrier, courriel et qu'aucune observation n'a été formulée 
dans le registre, 

CONSIDERANT que, conformément aux dispositions des articles L121-15-1, L121-16 et L121-17 du Code de 

l'environnement et de l’article L103-6 du code de l'urbanisme, à l'issue de la concertation, le Président doit 

présenter le bilan de la concertation, qui est le suivant : aucune remarque n'ayant été adressé à la collectivité, 
le projet de modification n'a pas été remis en cause, il convient donc de dresser un bilan favorable de la 
concertation, 

CONSIDERANT qu'aucune observation ne nécessite la modification du projet, 

CONSIDERANT que le projet de modification n°1 du PLUi de l'Ernée est prêt à être transmis pour avis aux 
personnes publiques, 

CONSIDERANT l'avis du Bureau Communautaire en date du 18 juin 2024, 

CONSIDERANT l'avis du Conseil des Maires en date du 25 juin 2024, 

Après en avoir délibéré et procédé à un vote dont les résultats sont : 
Votants :36 

Abstention :0 
Pour :36 

Contre :0 

— APPROUVE le bilan de la concertation afférente à la modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme 

Intercommunal d’Ernee décrit ci-dessus, 

— AUTORISE Monsieur le Président à signer tout document relatif à l'exécution de la présente délibération et 
notamment à communiquer pour avis le projet de modification n°1 du Plan Local d'Urbanisme Intercommunal 

d'Ernée à l'autorité compétente en matière d'environnement conformément aux articles L.104-6 et R.104-23 
du Code de l'Urbanisme et à la CDPENAF conformément à article L. 112-1-1 du Code rural et de la pêche 
maritime, 

La délibération sera notifiée à Madame la Préféte de la Mayenne, aux communes membres concernées par le 
PLUi de l’Ernée et aux autres personnes publiques associées, 

La délibération fera l’objet d’un affichage durant 1 mois au siège de la Communauté de communes de |’Ernée 
et dans les mairies des communes membres concernées par le PLUi de l'Ernée. 

Fait et délibéré en séance lesdits jours, mois et an. 

Pour extrait conforme, 

La Secrétaire de séance, Le Président, 

Corinne MERZOUK. 
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